
CONTRE LA RÉFORME DE L’ASSURANCE CHÔMAGE

SUD Culture Solidaires, réuni en congrès à Marseille du 1er au 4 juin, réaffirme son opposition complète à 
la réforme catastrophique de l’assurance chômage que le gouvernement compte mettre en place à partir du 
1er juillet prochain et qui va diminuer les allocations d’au moins un million deux cents milles chômeurs/ses.

Nous réaffirmons notre participation au mouvement de lutte qui dure maintenant depuis le début du mois de 
mars, avec des occupations de lieux culturels, des actions, des rassemblements, des manifestations et qui 
concerne l’ensemble des intermittent-e-s de l’emploi, des précaires et des chômeurs/ses. 

Nous appelons à poursuivre les occupations là où c’est possible et selon les modalités décidées démocra-
tiquement et collectivement par les occupant-e-s. Nous appelons à multiplier les actions pour faire pression 
sur l’Etat qui impose cette nouvelle régression sociale, mais aussi sur le patronat et ses institutions, qui sont 
les instigateurs de la casse de nos droits sociaux afin d’accroitre leurs profits. Ce n’est pas aux travailleurs/
ses de payer les conséquences de la crise sociale et sanitaire.

SUD Culture Solidaires réaffirme ses revendications :
	 # Le retrait de la réforme de l’assurance chômage et du décret de flicage des chômeurs/ses.
	 # Un nouveau statut garantissant la continuité inconditionnelle du salaire entre deux emplois. 
	 # 10 chômeurs/ses sur 10 indemnisé.es au minimum au SMIC, dès l’entrée dans le monde du travail.
	 # La semaine de travail de 32h, sans diminution de nos salaires, ni flexibilité et avec embauches compen-
satoires.
	 # Une extension de la sécurité sociale, sa gestion par les travailleurs/ses pour les travailleurs/ses et 
l’exclusion du patronat de ses instances de décisions, ainsi que l’arrêt des exonérations et des suppressions de 
cotisations sociales.
	 # La création massive de postes de titulaires dans les services publics, un plan de titularisation des pré-
caires de la fonction publique sans condition (avec la prolongation de leurs contrats en attendant) et la création 
d’emplois réellement stables dans les secteurs utiles socialement et écologiquement, en privilégiant les coopéra-
tives de productions et non les entreprises capitalistes.
	 # Un vrai plan de relance pour financer toutes les formes de travail (créations, répétitions, ..) toutes disci-
plines confondues (spectacle vivant, audio-visuel, arts plastiques…) en concertation avec les travailleurs/ses de 
la culture, ainsi que des dispositifs d’aide à la diffusion sur tout le territoire, accessibles à toutes et tous, avec des 
moyens financiers et logistiques conséquents.
	 # La prolongation de l’année blanche sur les droits au chômage pour les intermittent.e.s du spectacle 
jusqu’à la reprise totale des activités, augmentée ensuite d’une année et élargir ce dispositif aux intermittent.e.s 
de l’emploi laissé.e.s pour compte (comme les extras de l’hôtellerie-restauration-évènementiel, intérimaires, sai-
sonniers…) et que ceux/celles-ci bénéficient à nouveau des dispositions de l’annexe 4 de l’assurance chômage.
	 # L’ouverture immédiate des droits pour les cotisant.e.s aux annexes 8 et 10, peu importe le nombre 
d’heures cotisées et la garantie d’accès aux droits sociaux (maladie, retraite, maternité, prévoyance, formation).

SUD Culture Solidaires appelle à participer massivement aux différentes mobilisations, rassemblements, 
manifestations, AG, actions qui auront lieu au cours du mois de juin et jusqu’au retrait de cette réforme inac-
ceptable. 

Pour défendre nos droits sociaux et en gagner de nouveaux, 
Luttons toutes et tous ensemble !       


